




 
 
 
 
 C’est la première fois que j’ai l’honneur de vous présenter, en mon nom et au nom des 
membres du Conseil Municipal, mes vœux pour l’année à venir. Je tiens à vous remercier 
chaleureusement de la  confiance que vous nous avez accordée en mars dernier. 
 
 C’est également pour moi une motivation supplémentaire pour porter encore plus loin 
les exigences du développement de notre commune. 
 
 Toute l’équipe est maintenant opérationnelle, chacun intervenant dans des domaines 
bien définis. 
 
 La première phase de notre travail a été la sécurité et l’embellissement de l’entrée du 
bourg. 
  
La restructuration du secrétariat de mairie permet un meilleur accueil, une plus grande 
confidentialité et un travail de qualité. 
 
 En cette période de crise, avec la suppression des services publics, le transfert des 
compétences et les subventions en nette diminution, nous serons forcément amenés à 
modérer nos dépenses. 
 
 Une commune doit aussi accueillir de nouveaux habitants, tout en gardant ses anciens 
et ne pas laisser son patrimoine à l’abandon, c’est pourquoi 2009 verra quelques projets se 
concrétiser :  
 
 - Aménagement de la dernière tranche de la zone artisanale et commerciale,  
 - Rénovation de la salle informatique de l’école du centre, 
 - Première tranche protection des captages, 
 - Renforcement des  réseaux électriques dans différents secteurs, 
 - Aménagement de sécurité pour les élèves sortant du collège et les cars,  
 - Divers travaux d’entretien… 
 
 Merci à l’équipe des bénévoles et aux particuliers qui en cette fin d’année difficile ont 
su apporter un peu de réconfort en décorant, en illuminant et en faisant vivre Melisey. 
 
 C’est donc d’abord à tous les habitants de Melisey que je souhaite, dans un monde 
qui n’est pas toujours facile et serein, du bonheur, beaucoup de bonheur et une santé 
florissante. 
 
 Mes pensées vont aussi à tous ceux qui m’aident au quotidien, les bénévoles, le 
personnel municipal et tous les élus. Et je voudrais, en leur offrant mes meilleurs vœux pour 
cette nouvelle année, leur dire toute ma gratitude pour le remarquable travail accompli. 
 
 Bonne année à tous ! 
 
          Régis PINOT 
     Maire de Melisey 

Editorial 



BUDGET PRIMITIF COMMUNAL 2008 
 

Ce budget qui a été voté le 15 avril, a fait l’objet de réunions de la commission des 
finances, ainsi que d’un Débat d’Orientation Budgétaire (non obligatoire pour les communes de 
moins de 3500 habitants  mais fortement recommandé par les services fiscaux). 

 

Le budget primitif de la commune est équilibré à 1 370 000 € en fonctionnement et     
875 000 € en investissement. 

 

La section de fonctionnement n’appelle pas de remarque particulière, si ce n’est la forte 
hausse des combustibles et carburants, donc du coût des transports, pénalisant le chapitre des 
charges à caractère général, qui s’élève à 403 600 €. Les charges de personnel se montent à 496 
400 €,  en légère augmentation suite au coût des assurances. La participation aux différents 
syndicats intercommunaux et structures diverses est de 150 500 €, alors que les intérêts d’emprunts 
sont passés de 42 000 € à 39 000 €. 

Les recettes proviennent essentiellement des impôts locaux, 735 849 €, sans 
modification des taux par la commune, des dotations et participations de l’état (Dotation Globale 
de Fonctionnement, etc.) pour 431 638 €, des locations d’immeubles pour 79 000 € et des produits 
des services pour 73 600  €.  

La balance recettes, dépenses, dégage ainsi un  montant d’autofinancement à hauteur de 
280 500€ à  virer à la section d’investissement. 

 

Répartition des impôts locaux

Foncier bâti
19%

Taxe 
d'habitation

10%

Foncier non bâti
1%

Taxe 
professionnelle

70%

 
 

La section d’investissement  comporte essentiellement des dépenses liées à la voirie 
communale, avec la réfection et la création de trottoirs route de Lure (avec une mise à niveau des 
réseaux enterrés), avant le reprofilage de l’enrobé par le Conseil Général, l’entretien courant (voir 
article sur les travaux) pour un montant global d’environ 500 000 €, mais aussi la poursuite de 
l’aménagement de la zone artisanale et commerciale des « Zervaux ». Enfin, le projet de 
rénovation de la mairie a été budgétisé à hauteur de 34 000 € et 26 000 € ont été inscrits au titre 
des écoles, avec notamment la salle informatique programmée sur deux exercices. Le 
remboursement du capital des emprunts se monte à 122 500 € alors qu’il était de 130 000 € en 
2007. 

 

Le financement de ces projets est assuré par le virement de la section  de 
fonctionnement de 280 500 €, l’affectation de l’excédent 2007 pour 239 936 €, les produits de 
cession (dont l’usine de la gare) pour 199 500 €, différentes subventions d’un montant de 85 700 €, 
la récupération de la TVA sur les travaux réalisés en 2006 pour 67 700 € et quelques recettes 
diverses. 

 

Aucun nouvel emprunt n’a été prévu en 2008. 
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Le budget primitif du service des eaux a été voté à la suite du budget  communal ; il est de 

206 742 € en fonctionnement et de 182 167 € en investissement. 
 
Les rapports de contrôle de la DDASS mettent en évidence un entretien tout à fait 

satisfaisant de nos installations d’eau potable. Cependant ils soulignent un pH et une conductibilité 
faibles, inférieurs aux références de qualité fixées par le code de la santé publique. Il nous est 
demandé la mise en place d’actions correctives permettant de rétablir la qualité de l’eau. 

 
A ce jour, la commune ne dispose d’aucune autorisation pour produire et distribuer l’eau et 

les sources qu’elle exploite  ne bénéficient d’aucun périmètre de protection. Une somme de 5 146€ 
a été positionnée pour l’achat des terrains, et 29 000 € pour le début des travaux de périmètre de 
protection. 

 
Autre sources de dépenses, le remplacement des compteurs à effectuer au moins tous les 10 

ans ;  en effet, au delà  de cette période, ils peuvent afficher une certaine dérive en indiquant  
jusqu’à 30 % de moins que la consommation réelle. 

 
D’autre part, depuis le 1er janvier 2008, les modalités de calcul de la redevance pour 

pollution domestique, versée à l’Agence de l’Eau, ont été modifiées en application de la Loi sur 
l’Eau et les Milieux Aquatiques du 30 décembre 2006. Nous avons reçu  un avis de sommes 
restant dues pour les années antérieures à 2008. 

 
Il est réalisé un rapport annuel sur le prix et la qualité de l’eau, à destination des services 

départementaux et de l’Agence de l’Eau. Celui- ci est consultable en mairie. 
 
L’analyse de la situation financière du service des eaux met en évidence une faible capacité 

d’autofinancement. Ce constat a été présenté lors de la réunion du 3 juin 2008 au Conseil 
Municipal qui a fixé les nouveaux tarifs. 

 
Nos fournisseurs d’équipement nous ont annoncé fin 2008, des hausses jusqu’à 9 %  du 

prix des fournitures. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PERMANENCES 

 

BUDGET PRIMITIF 2008 
Service des eaux 

 

Assistante Sociale 

Tous les jeudis matin de 9 h à 12 h 

uniquement sur rendez-vous 

03 84 95 79 80 
 

ANTENNE A.D.M.R 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi 

 de 15 h à 17 h 

Mercredi de 10 h à 12 h 

03 84 62 22 70 

C.D.H.R.U 

Le 3e jeudi de chaque mois 

de 11 h à 12 h 

C.P.A.M VESOUL 

Tous les lundis matin 

10 h 30 à 12 h 



 

 

Lors de sa séance du 30 novembre 
2007, le Conseil Municipal précédent a 
lancé la procédure  qui permettra de 
mener à bien l’opération « protection 
des captages » imposée par le Code de la 
Santé Publique, le Code de 
l’Environnement, les lois de 1992 et 
2004. 

Le Conseil Municipal nouvellement 
élu a choisi le cabinet chargé de l’étude 
et de la maîtrise d’œuvre : il s’agit du 
Cabinet Reilé Pascal sis à Ornans, dans 
le Doubs. Ce dernier vient de nous 
remettre le « dossier technique 
préalable », pièce essentielle à 
présenter à l’hydrogéologue agréé par le 
préfet de région qui doit statuer sur : 

� La disponibilité de la ressource 
en eau 

� Les risques pour les points d’eau 
� La délimitation des périmètres 

de protection. 
La DDASS examinera ces 

prescriptions et déterminera les 
conclusions finales. 

Après la concertation avec les 
différentes parties concernées (ONF, 
Conseil Général, Chambre d’agriculture 
et exploitants agricoles, etc.) et la 
consultation des services de l’ Etat, 
l’enquête publique pourra démarrer. 
Après réception des conclusions du 
commissaire enquêteur, le projet 
d’arrêté préfectoral sera présenté aux 
élus par la DDASS, puis au CODERST 
(Conseil Départemental de 
l’Environnement et des risques 
technologiques). Enfin, le préfet pourra 
signer l’arrêté préfectoral de protection 
et il ne nous restera plus qu’à le mettre 
en œuvre, c’est-à-dire : 

� Rendre public l’arrêté 
� L’annexer au PLU 
� Entreprendre les acquisitions 

nécessaires pour le périmètre 
immédiat et les clôtures 

� Assurer la surveillance du ou 
des sites. 

 

Les aides financières : 
• L’Agence de l’eau apporte une aide forfaitaire de 6600 € par périmètre de 
protection rapproché pour la procédure réglementaire. 

• L’Agence de l’eau apporte une aide de 50% pour les études préalables 
(connaissance hydrogéologique) ainsi que pour les travaux préconisés (aides 
conditionnées à l’existence préalable d’études démontrant leur pertinence et 
leur cohérence) et les acquisitions de terrain.  

 
 

 

 
 
Suite au départ de Madame Martine Lamboley, le SIA  a 

embauché une nouvelle secrétaire, Mademoiselle Pauline Serdani. 
D’autre part, le SIA monte un dossier de subvention pour la 

mise à niveau de la station d’épuration pour un montant de 72000€. 

Syndicat Intercommunal d’Assainissement 

 

Protection des captages 



VOIRIE ET PLACE : 

 

 Le conseil Général ayant décidé de 
continuer la réfection de la route RD 486 
en direction de Lure, la commune a 
profité de cette opportunité pour 
terminer les trottoirs du Rocheret 
jusqu’au rond point. 
 A l’entrée du lotissement, dans un 
souci de sécurité tant pour les usagers de 
la route que pour les piétons nous 
souhaitions un deuxième tourne à gauche 
ainsi que l’aménagement des trottoirs au 
milieu de l’espace vert. 
 L’étude du projet a été confiée au 
cabinet EVI de Ronchamp et les travaux 
ont été réalisés par l’entreprise Colas le 
tout pour un montant global de 202 000€.  
 Simultanément, le raccordement au 
réseau d’assainissement collectif et le 
renforcement des adductions d’eau 
potable ont pu être réalisés pour trois 
maisons de ce quartier. 
 

 D’autres travaux de voirie ont 
bénéficié de subventions au titre de 
l’AED (Aide Départementale), ils ont 
concerné : 

- la cour de la résidence des 
Courbaudots 

- le parking du cimetière, 
- la plate forme des conteneurs à 

verre près du magasin Colruyt, 

- l’impasse de la Noye Corneille, 
- l’aménagement du champ de 

foire derrière le bâtiment des 
douches, 

- divers travaux d’entretien sur 
les chemins communaux. 

L’entreprise Valdenaire a obtenu le 
marché pour un montant de 51 000 €. 
 

 

CAMPING La Pierre : 

 

Une partie de la clôture a été 
remplacée par l’association de réinsertion  
« TRAIT D’UNION ». 
 

MAIRIE : 

 

 Le bureau d’accueil ainsi que le 
bureau des secrétaires ont été 
entièrement rénovés avec la création de 
séparations amenant plus de confort pour 
le travail du personnel et plus de 
confidentialité pour les usagers. L’auvent 
de la mairie a été repeint et le carrelage 
changé. Ces travaux ont été confiés en 
grande partie aux entreprises du bourg. 
 
SKATE BORD : 

 

 Une piste de skate bord a vu le 
jour près des terrains de tennis afin de 
permettre aux jeunes amateurs la 
pratique de ce sport en toute sécurité.

 

TRAVAUX EN 2008 

 

 



 

 

 

 
 

 
Cette année 2008 a été une année 

faste pour les bénévoles du fleurissement : 
une météo propice - chaleur modérée et 
pluies relativement bien dosées – alliée aux 
qualités de l’employée communale chargée 
de l’entretien des bacs et massifs ont 
permis que les efforts des personnes 
dévouées soient unanimement saluées par la 
population morgelotte, par les communes 
environnantes et par les touristes. Que ce 

bulletin soit l’occasion de rendre hommage aux artisans d’une belle réussite, qu’ils soient à 
l’œuvre depuis de nombreuses années ou qu’ils fassent leurs premières armes dans 
l’embellissement de notre village. 

 
La commune de Melisey a obtenu un deuxième prix du « Comité Interdépartemental 

de la Route des Villages fleuris » et s’est vu confirmer le label « une fleur » au concours 
régional « Villes et Villages fleuris – Franche- Comté 2008 ». 

 
Afin de régler les problèmes 

d’assurance des bénévoles et de donner une 
plus grande autonomie à l’équipe de 
fleurissement, une association a été créée 
le 6 novembre 2008, « Melifleur », avec la 
mission de fleurir et embellir la commune de 
Melisey. Michèle Faivre en est la 
présidente, Gilbert Penin le trésorier et 
Michel Cormy le secrétaire. Ce groupe 
sympathique s’est tout de suite mis au 
travail pour fabriquer et installer les 
décorations de Noël. 

 
Pour l’année 2009, l’association a de 

nouveaux projets : tout d’abord la mise 
en place d’un atelier « fabrication 
d’éléments décoratifs », une fois par 
semaine à partir de février. Les 
personnes qui ont l’esprit bricoleur et/ou 
artiste sont cordialement invitées à 
apporter leurs idées et compétences. Nul 
besoin d’avoir la main verte pour ces 
rencontres chaleureuses mais néanmoins 
efficaces ! Qu’on se le dise ! 

DU CÔTE DU FLEURISSEMENT 



EN BREF … EN BREF … EN BREF … EN BREF … EN BREF … EN BREF… 
 

 
… 

 
 

Justine GAIDOT et Joëy TOILLON sont venus 
renforcer l’effectif du CPI (Centre de Première 
Intervention) de Melisey –Saint- Barthélémy- Montessaux. 

Souhaitons leur la bienvenue et une bonne 
intégration dans l’équipe. 
 

 
 
 
 

Les élus et le secrétariat de mairie 
reçoivent régulièrement des doléances à propos 
de feux allumés par des habitants et gênant le 
voisinage. Il est bon de rappeler quelques règles 
d’usage : 

� Le brûlage des ordures ménagères est 
strictement interdit (article 84 du 
Règlement Sanitaire Départemental) car 
cela dégage des dioxines et autres 
substances toxiques pour l’homme et 
l’environnement. 

� En ce qui concerne les feux de jardin : il n’y a pas d’interdiction absolue de brûler 
quelques herbes ou branches dans son jardin. Il paraît cependant opportun de 
respecter certaines règles : 

⇒ ne brûler que des herbes et branchages secs de manière à 
brûler très vite et ne pas enfumer tout le quartier pendant 
plusieurs heures (ni sciure, ni tontes de pelouse) ; ne surtout pas 
allumer avec de l’huile de vidange ou des pneus : outre sa nocivité, 
ce procédé est passible d’amendes sévères… 

⇒ éviter de brûler les week-ends et jours fériés 
⇒ faire un tas limité (pas plus d’un mètre de haut) 
⇒ attention à la vitesse et à la direction du vent 
⇒ ne pas faire de feu à moins de 25 m des voies de circulation 

et à moins de 10 m des lignes électriques 
 

En ce qui concerne les végétaux, n’oubliez pas que la meilleure solution est le 
compostage (facile grâce aux composteurs qui ont été proposés par le Sytevom, via la 
Communauté de Communes). En dernier recours, vous pouvez amener vos déchets verts à 
la déchetterie de Melisey. 

Dans ce domaine comme dans beaucoup d’autres, tout est affaire de mesure, de 
civisme, de respect de ses voisins… 

DU NOUVEAU CHEZ NOS POMPIERS 

FEUX ET FLAMMES 

 



RAPPEL COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 
 
I. Dispositions Générales 

Ne seront collectés que les déchets ménagers ordinaires provenant de la préparation 
des aliments et des restes de repas, du nettoyage des habitations et bureaux et les emballages 
non recyclables.  

 
III. Les déchets collectés 

1. Jours et heures de collecte 
Les collectes peuvent être réalisées entre 3 h 00 et 18 h 00. Les bacs et sacs devront 

être mis à disposition en bordure de rue le soir qui précède le jour de collecte. 
 

2. Ordures en vrac 
Les ordures déposées en vrac ne seront pas collectées. Sacs poubelles correctement fermés. 
 

3. Collectes hivernales 
En période hivernale, les zones de dépôt des poubelles et conteneurs sont déneigées 

par les usagers. Le service de collecte ne pourra être tenu responsable des retards de collectes. 
 

4. Refus de collecte 
Le contenu des bacs présentés à la collecte doit être conforme à la définition (article 3) 

des « ordures ménagères », « déchets assimilés ». 
En cas de non-conformité, les récipients ne seront pas collectés. Une bande 

autocollantes « refus » sera apposée ou/et un document sera déposé dans la boite aux lettres 
par le service de collecte pour signaler la non-conformité.  

Il y aura refus de collecte si le bac n’est pas placé en bordure de voie et visible depuis 
la route. 
 
II. Les déchets non collectés  

Ils doivent être déposés dans des Points d’Apport Volontaire (PAV)   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



LE TOURISME A MELISEY 

Le Camping « La Pierre » 

La saison 2008  n’a pas été  très satisfaisante au 
camping.  Nous avons enregistré 284  arrivées avec une 
majorité de français ( 53,2 %)  et 26,4 % d’estivants des  Pays 
Bas, le reste étant réparti entre Allemands, Belges, Anglais, 
Suisses et autres. Les nuitées au nombre de 471 pour les 
touristes de passage sont à 49 % des Français, 33,8 % des 

Néerlandais. 

Quant aux H.L.L 
(habitations légères de 
loisirs)  il  y a eu 316 
nuitées pour les mois de 
juin, juillet, août ; principalement des Français  

Allemands, Néerlandais. 

Nous avons eu cette année un Audit Qualité  
pour notre camping réalisé par  Mademoiselle ROCHE, 

qui nous a été très favorable. 

L’association « Trait d’Union », association de réinsertion basée à Luxeuil-les-Bains 

nous a très bien refait la clôture gauche du terrain de camping.  

La qualité principale d’un camping n’est-elle pas la recherche de l’esthétique du lieu, 

la propreté ainsi que le fleurissement. 

De plus en plus la clientèle est attentive aux aspects visuels, au patrimoine tout en 
cherchant un lieu de bien être et de repos sans oublier les randonnées, activités et 
animations qu’elle peut pratiquer. Notre camping remplit ce rôle. 

La zone de loisirs de La Praille 

La fréquentation de la piscine de 
La Praille pour les mois de juin, juillet, 
août a enregistré un nombre de 9282 
entrées avec un pic de 4778 en juillet, le 
mois d’août n’en n’ayant comptabilisé que 
2813 car la température ne s’y prêtait pas 

et la pluie était souvent au rendez-vous. 

La piscine a été ouverte le 10 juin, 
ce qui a permis aux élèves du collège d’en 
profiter : 285 entrées enregistrées pour 

un total de 1691. 

Le mini golf a généré aussi des 
revenus substantiels, pour cette année, 

de 635,70  € 

Cette aire de La Praille accueille 
toujours autant de personnes dès les 
beaux jours pour des pique-niques, 
barbecues, jeux. Cependant, nous 
déplorons les actes de vandalisme de 
cette année (arbre coupé, poubelles 

brûlées ….)  

 

 

 



 

Notre école tient une grande place 
dans la commune et par une bonne 
entente avec l’équipe enseignante, nous 
gérons au plus juste leurs demandes. 

Avec un effectif de 153 élèves à la 
rentrée scolaire, nous maintenons 
toujours le budget suivant: 50€ par élève, 
plus une subvention de 6€ à Noël et 5€ 
pour les sorties.  Cette année l’association 
de parents d’élèves a versé 5€ par enfant 

pour les sorties. 

Les différentes demandes de l’école 

ont été honorées, à savoir : 

- Une petite poubelle dans la cour 

- Achat d’un appareil photo 
numérique pour le cycle 1 ; la mise en 
place d’un four électrique dans la 

tisanerie de l’école maternelle. 

- L’ouverture de la porte fenêtre 
dans le bâtiment du R A S E D pour sortir 
plus facilement les vélos et le projet 
d’achat d’un élément pour agrandir le 

toboggan. 

Le projet le plus important est la 
réfection complète de la salle 
informatique pour laquelle  une enveloppe 
de 20.000 € a été prévue au budget 2009. 

****************** 

Depuis la rentrée de septembre 
2008, une C.L.I.S (classe d’intégration 
scolaire) a été ouverte. Elle accueille 7 
élèves de différentes communes, ayant 
des difficultés à intégrer une classe 
normale. Mme HUMBERT en a la charge, 
assistée d’une aide de vie scolaire (A V S). 
Le but est de faire avancer ces enfants à 
leur rythme afin de pouvoir réintégrer 
une scolarité normale. Le transport est 

financé par le Conseil Général. 

Quant au R.A.S.E.D (réseau d’aide 
scolaire aux enfants en difficultés) c’est 
un soutien qui permet à ces élèves de se 
remettre à niveau. Mmes EIMER et 

LAMBOLEY en sont les enseignantes. 

Les spectacles et sorties de l’école 
sont toujours au programme. Le vendredi 
19 décembre un goûter a été offert par la 
municipalité à la salle des fêtes. 

L’Association des parents d’élèves a  

        ****************** 

apporté sa contribution par des petits 

cadeaux. 

Le 12 janvier toute l’école a eu 
droit à un spectacle « 1-2-3 Lumière »  

offert par la commune. 

En février 2009, les C.M 
participeront au festival du film «  cinéma 
d’Asie » puis suivra le carnaval. Au mois 
de mars  un spectacle aura lieu pour les 
cycles 3, organisé par l’association  « Côté 
Cour ». 

Depuis  cette rentrée 2008 et la 
suppression des cours du samedi matin, 
des heures de soutien scolaire sont mis en 
place le soir, chaque jour, de 16h 15  à  
16h45. 

Conformément à la loi, la commune  
a assuré la surveillance des élèves au 
cours de la grève des enseignants, qui a 

eu lieu le jeudi 20 novembre 2008. 

 

 

L’ ECOLE DE MELISEY 



 
 
 

 
 

Le 21 novembre 2008, la Bibliothèque 
Municipale de Melisey a reçu l’écrivain Pascale 

Gautier dans le cadre des rencontres 
littéraires régionales « Les Petites fugues ». 

Une trentaine de personnes se sont retrouvées à la Maison des Associations pour 
partager ce moment privilégié. Pascale Gautier, directrice littéraire chez 
Buchet- Chastel, est l’auteur de huit romans dont le ton est tour à tour grinçant, 

ironique, décalé, déconcertant. Ses personnages sont des gens d’aujourd’hui, avec 
leurs misères, à la merci des absurdités du monde, qui cherchent, malgré tout, à 
dénicher un espace de rêve, d’utopie. 

Pour Pascale Gautier, la littérature et l’écriture ont encore un rôle 
prépondérant aujourd’hui. « Il est urgent d’écrire des livres qui témoignent, qui 
secouent » nous dit-elle. Il faut réagir avec les outils qui nous sont propres, face 

au pouvoir destructeur de l’argent. C’est une critique féroce de la société qu’elle 
nous offre tout au long de ses ouvrages. 

Nous vous conseillons de lire : (en prêt à la Bibliothèque Municipale) 

� Les amants de Boringe 
� Mercredi 
� Trois grains de beauté  (Grand Prix du Roman de la Société des 

Gens de Lettres en 2004) 
� Fol accès de gaieté 
 

La Foire aux livres 
 

La bibliothèque Municipale renouvelle sa traditionnelle Foire aux livres et 

invite la population à préparer ses cartons de livres et revues, à venir s’inscrire 
pour louer une table ou plusieurs et participer ainsi à cette sympathique 
manifestation culturelle. Vous pouvez également faire don de vos livres à la 

Bibliothèque qui se chargera de les vendre à son profit. Les bénéfices de cette 
opération sont intégralement réinvestis dans l’achat de nouveaux livres. 

 

Foire aux livres le 8 mars 2009 de 9h à 18h 
Salle des Fêtes de Melisey 

 
Inscriptions à la Bibliothèque dès le 12 janvier 2009 

 
03 84 63 25 91  - bibliotheque.melisey@wanadoo.fr 

 

 

Vie de la Bibliothèque Municipale 



INVENTAIRE   DES   LINTEAUX   DE   HAUTE-SAÔNE  
 

 
 

 S.A.L.S.A.  

 

 
 

S.H.A.A.R.L.  
 

A.R.C.H.E.E. 
 
Les deux associations historiques de la Haute-Saône, la SALSA et la SHAARL, ainsi que 
l’ARCHEE se sont unies pour préparer ensemble les premières Assises Historiques et 
Patrimoniales, avec le concours des Archives départementales de Haute-Saône. 
 
Au cours de l’année 2009, elles chargeront des enquêteurs locaux bénévoles de relever les 
dates inscrites sur ou dans les maisons de tous les villages haut-saônois. 
 
Munis de feuilles de relevés systématiques et d’appareil photo, ces personnes vous 
contacteront certainement si elles ne trouvent pas d’objet daté sur la façade de votre 
habitation. Nous vous remercions de leur offrir bon accueil. 
Des dates peuvent se trouver sur les linteaux de porte, de fenêtre, en clé de voûte de grange, 
sur la poutre maîtresse de votre grange, sur le manteau d’une cheminée ou la plaque en fonte 
de celle-ci. 
 
Si toutefois vous possédez, par ailleurs, dans votre maison ou autour de celle-ci, des traces 
particulières pouvant intéresser le patrimoine local ou départemental (inscriptions, blasons ou 
autres signes), vous pouvez nous contacter ou en faire part directement à cet enquêteur. Par 
avance merci de votre participation. 
 
Le but de cette collecte, commencée en 2006 par l’A.R.C.H.E.E., est de mieux comprendre 
l'histoire de notre patrimoine bâti, ainsi que la culture et les traditions qui s'y rattachent. Les 
inscriptions, signes et symboles relevés feront l'objet d'études dont les résultats seront ensuite 
diffusés auprès du public, permettant ainsi à chacun de mieux comprendre un aspect méconnu 
de notre histoire. 
 
Pour l’arrondissement de Vesoul : 

 
Pour l’arrondissement de Lure : 

 
S.A.L.S.A. 

(Société d’Agriculture, Lettres, Sciences et Arts) 
 

1, rue des Ursulines  
70000 Vesoul  

Tel/Fax : 03.84.76.09.68  
e-mail : salsa70@worldonline.fr  

Site internet : http://www.haute-saone-salsa.net/ 

S.H.A.A.R.L. 
(Société d’Histoire et d’Archéologie de l’ARrondissement de Lure)  

 
Centre Jeanne  Schlotterer - Esplanade Charles de Gaulle 

70200 LURE  
Tel/Fax : 03.84.62.96.84 

e-mail : shaarl@wanadoo.fr 
Site internet : http://www.shaarl.com/ 

 
A.R.C.H.E.E. 

(Association de Recherche Comtoise en Héraldique, Epigraphie et Emblématique) 
 

chez André et Evelyne Joly – 5, rue Thomas Leconte – 70120 Tincey et Pontrebeau 
Personnes à contacter : Nicolas Vernot, président, ou Evelyne Joly 

e-mail : vernotnicolas@gmail.com ou jolyevelyne@aol.com 

 



 
Ce vendredi 14 novembre 2008, la 

municipalité de Melisey a gagné le pari de 
rassembler dans la salle des fêtes de la mairie 
les délégués de pratiquement toutes les 
associations de Melisey. Tous les domaines 
étaient représentés : les sports, de 

compétition ou de loisir, la culture, la chasse 
et la pêche, les associations patriotiques, le 
tourisme et le commerce, les aînés et les 
enfants, les oiseaux et les fleurs. Dans cet 
inventaire à la Prévert, chacun trouve son 
plaisir et son épanouissement, tout en mettant 
en avant le renom de Melisey. Le maire, Régis 
Pinot, a rendu hommage à tous les bénévoles 

qui s’activent, notamment auprès des jeunes, 
leur permettant ainsi la pratique d’une activité 
sportive ou autre : toutes ces personnes 
donnent vie à la commune et la rendent 
attractive. 

Après avoir exposé le but de leur 
association et l’état de leurs troupes, les 

responsables ont pu parler de leurs 
satisfactions ou de leurs problèmes. Le maire, 
les adjoints et le conseiller- délégué ont 
proposé de recevoir chaque association afin de 
mieux cerner les besoins dont l’énumération 
aurait été fastidieuse. Bien sûr, ces besoins 
sont nombreux et différents d’un groupe à 
l’autre. La commune est à l’écoute et s’engage 

à chercher des solutions, sachant que des 
projets sont déjà engagés à l’échelon 
intercommunal, et  que c’est à ce niveau que 
doivent être étudiés les équipements 
importants. De fait, nos associations sont déjà 
communautaires puisque la plupart  
d’entre elles regroupent environ 70% 
d’adhérents hors commune de Melisey. 

 
Cette année, la commune a confié à 4 

associations sportives le soin d’animer la soirée 
du 13 juillet par une buvette- casse-croûte. 
Outre le fait de gagner quelques sous, cette 
opération a permis aux clubs de travailler 
ensemble dans une dynamique collective. La 

commune  adresse ses remerciements aux 
associations concernées. L’expérience sera 
reconduite en 2009 avec d’autres associations. 

 

Les finances : La commune favorise les 
associations qui ont un rôle éducatif et 
d’encadrement des plus jeunes. La subvention 
est alors calculée ainsi : 330 € par association + 
14 € par adhérent. A cela, il faut ajouter les 
aides indirectes (bâtiments, chauffage, ménage, 
électricité, aides ponctuelles et diverses). A 
l’avenir, la commission des finances aimerait 

avoir, préalablement à l’attribution des 
subventions, un petit dossier comprenant les 
bilans moral et d’activité, le bilan financier et le 
budget prévisionnel. 

 
En projet : un trophée des sports pour 

valoriser les bénévoles entraîneurs et les 
champions locaux. 

 
Information : les associations peuvent 

remettre textes et photos numériques en 
mairie ou les envoyer directement 
(mairie.melisey@wanadoo.fr) pour insertion 
dans le site Internet (www.melisey.cchvo.org) 

 

  .
 

Rencontre des associations de Melisey 

 

 



L’Ecole de dessin et peinture 

 

 
 

Vous êtes retraités, pré- retraités, 
venez nous rejoindre au Club des Aînés 
de Melisey. Tous les mardis après- midi, à 
partir de 14 heures, vous pourrez choisir 
entre la marche tranquille animée par 
Jean- Paul et les interminables parties de 
cartes dignes de Pagnol qui se déroulent à 
la salle du club, située 2 rue du Moulin, 
mise gratuitement à disposition par la 
municipalité. Et comme nos aînés sont de 
grands enfants, l’après- midi se termine 
toujours par un goûter !..., Le 6 janvier 
2009, le Club en Assemblée Générale  a 
élu sa nouvelle présidente, Gabrielle Mougenot. 

 

L’Ecole de dessin et peinture 
est ouverte à tous : adultes, enfants à 
partir de 9 ans. Nous nous 
retrouvons le mardi soir de 19h 30 à 
21h 30 à la Maison des Associations 
(1er étage), place du marché à Melisey. 

Débutants, peintres amateurs, 
venez nous rejoindre dans une 
ambiance conviviale afin de passer 
deux heures de détente dans la bonne 
humeur. 

Pour tous renseignements, 
contacter : 

� Madame MOSSAJEE au numéro 03 84 20 88 75 
� Madame BERNARD    au numéro 03 84 20 84 49 

 

 

Le 23 octobre 2008 avait lieu en mairie de 
Melisey une sympathique manifestation qui a 
honoré madame Monique Tessane à l’occasion de sa 
retraite, bien méritée après une longue vie de 
travail. Discrète et dévouée, Monique a notamment 
occupé un poste d’agent de service à la commune de 
Melisey de 1978 à 2008. 

C’est avec beaucoup de plaisir que les élus et 
ses collègues lui ont remis quelques cadeaux et lui 
ont souhaité une très bonne retraite auprès des 
siens. 

Le Club des Aînés 

 

BONNE RETRAITE, MONIQUE ! 



Outre les traditionnels rendez-
vous sportifs et culturels annuels tels 
que le tournoi open et la fête du Tennis  
Club, les randonnées « Mille Pas aux Mille 
Etangs »  de l’équipe  Office du  
Tourisme- REVS- chasseurs d’Ecromagny  
ou la marche populaire des « randonneurs 
des Mille Etangs », la foire aux livres de 
la Bibliothèque Municipale, la fête de 
l’école et celle de la musique, les 
festivités du 14 juillet avec le concours 
de pétanque, … , les expositions de 
photos et de peinture de l’Office du 
Tourisme, la saison 2008 a accueilli à 
Melisey quelques manifestations 
spectaculaires tant par leur originalité 
que par le nombre de spectateurs qu’elles 
ont drainés. Nous en citerons quelques 
unes : 

 
• Le 19 janvier, l’inauguration des 

nouveaux vestiaires pour le foot et 
la pétanque fut agrémentée par une 
rencontre amicale entre l’équipe 
actuelle de l’ASMSB et l’équipe 
vainqueur de la coupe de Haute- 
Saône de 1995 :  

score : 2 à 2 
 

• Le  20 avril : démonstration 
d’équitation western au manège des 
Mille Etangs par l’Association  
Régionale d’ Equitation Western de 
l’Est et le REVS. 

 
• Les 26 et 27 avril : lors de la 18ème 

édition de la Ronde cycliste de 
Haute- Saône, Melisey a été choisi 
comme ville départ de la 2ème étape : 
un rendez-vous sportif qui prend de 
l’importance et qui a vu un morgelot 
se classer à la première place. 

 

• Les 26 et 27 avril : le site de la 
Praille a accueilli l’arrivée de nuit et 
le  départ d’une étape du 12ème rallye 
des voitures anciennes : Melisey - la 
Planche des Belles Filles via le 
Plateau des Mille Etangs, avec une 
vitesse moyenne imposée inférieure 
à 50 km/h.. Un beau spectacle avec 
un brin de nostalgie pour ces 
témoins d’une autre époque. (Club 
des Anciennes Voitures de Belfort- 
Valdoie). 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

MANIFESTATIONS 2008 A MELISEY 

 

 



• Le 31 mai : le camping «  La Pierre » 
ouvrait ses  portes aux habitants 

de Melisey : une occasion de 

découvrir le calme de ce petit coin 

de verdure et ses chalets « tout 
confort » proposés à la location.  

 

• Le 7 septembre : Melisey avait le 

plaisir et l’honneur de recevoir la 
visite de Monseigneur André 

Lacrampe, archevêque de Besançon,  

 

• Les 18 et 19 octobre : le village a 
été investi par les véhicules aux 

moteurs ronflants du rallye 

automobile de la Haute- Saône. 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

• En novembre : à l’occasion du 
quatre-vingt dixième anniversaire 

de l’Armistice de 1918, la 

Bibliothèque Municipale a organisé 

deux expositions sur la « Grande 
Guerre », en partenariat avec la 

Médiathèque Départementale de 

Prêt, l’ONAC (Office National des 

Anciens Combattants) de Haute- 
Saône. A cette occasion, madame 

Chevalier, déléguée à la mémoire 

combattante de l’ONAC 70, est 

intervenue dans les classes de cycle 
3 de l’école de Melisey.  

 

 

 
 

• Le 6 décembre : malgré une météo 

plus que maussade, plus d’une 

centaine de personnes a bravé la 
pluie et la boue pour participer à la 

marche du Téléthon, à travers bois, 

le long des étangs et des ruisseaux. 

Un goûter offert par le club de 
marche et la commune a clôturé 

cette sympathique rencontre au 

cours de laquelle 1200€ ont été 

récoltés pour soutenir la recherche 
médicale. Un grand bravo aux 

courageux et généreux marcheurs ! 

 
 

 

 

Après cette saison 2008 bien remplie, 

rendez-vous à la page 20 pour le programme de l’année 2009 ! 



 

 
 
 

Le 3 octobre 2008, le 
préfet de Haute- Saône, 
Francis Lamy, a remis les 

diplômes des Mariannes du 
Civisme à 27 maires du 
département. Ce concours, 

créé en 2004 par 
l’Association Départementale 
des Anciens Maires et 

Adjoints de Haute-Saône, 
récompense les communes et 
leurs administrés qui ont 

majoritairement rempli leur 
devoir de citoyens lors des 

élections. 
 

Les communes qui ont obtenu les plus forts taux de participation lors des 

élections municipales et cantonales de mars 2008 ont été récompensées, suivant 
le pourcentage de votants par rapports aux inscrits, dans sept catégories, en 
fonction du nombre d’habitants. 

 
Une délégation d’élus autour du maire, Régis Pinot, et de Madame Daviot, 

conseillère générale, s’est rendue dans les locaux de la préfecture afin de 

recevoir ce prix : le 2ème dans la catégorie des communes de 1000 à 3500 
habitants. Les électeurs de 
Melisey, c’est -à -dire vous, 

chers concitoyens, ont en 
effet voté à raison de 78.83 % 
pour les élections municipales 

et de 78.66 % pour les 
élections cantonales. 

Nous ne pouvons que 
vous féliciter pour cet acte de 
citoyenneté. Ce prix est aussi 

et surtout le vôtre. Nous 
ferons en sorte d’en être 
dignes tout au long de ce 

mandat. 

Concours des Mariannes du Civisme 



 
 

Naissances 2008    
 

HALD Loucas Jean-Pierre Michel 02 janvier 2008 

LAMBOLEY Sarah 11 janvier 2008 

TAILLARD Léa Charline 11 février 2008 

LEMERCIER Mathéo Alain Gabriel 15 mars 2008 

JUMEL Armand André Louis 31 mars 2008 

MARFIA Lina Sadia 09 mai 2008 

WOITRAIN Maxence 05 août 2008 

GUYOT Margot Malory Késia 26 août 2008 

DUCHANOY Maëlle Maryline 29 octobre 2008 

TOILLON Bastien Jean Denis 06 novembre 2008 

 
 
 

Mariages 2008 
 

FANNI Jean-Pierre et BELUCHE Corinne 14 juin 2008 

BOSSA Jean- Pierre et FRESLIER Marie 26 juillet 2008 

POIRSON David et GRANGIER Isabelle 23 août 2008 

BUGNA Angelo et BOZZOLI Brigitte 27 septembre 2008 
 
 

Décès 2008 

 
PHEULPIN Auguste Emile Constant 16 janvier 2008 

PHEULPIN Paul Jean  20 janvier 2008 

BILHAUD Thérèse Marie  7 février 2008 

JAQUEY Cécile Marcelle ép. GROS 14 février 2008 

VUILLAUME Henri Marcel 03 mars 2008 

REMERY Marguerite Marie Clémentine Vve LABREUCHE 04 mars 2008 

BOLOT Pierre Marie Joseph 9 mars 2008 

PERNOT André Jacques Marcel 22 mars 2008 

JACQUEY Hubert Gustave 05 avril 2008 

CHAPLAIN Monique Louise  ép . GROSJEAN 23 avril 2008 

PHILIPPE Pierre Abel Emile 09 mai 2008 

BOULAY Yvonne ép. HELDBERG 12 mai 2008 

PY Marie Alice Vve CAMUSIG 29 mai 2008 

CHEVALIER Denise Augusta Rose 31 mai 2008 

FERRERES Josiane Jacqueline Chantal ép. MARTIN 24 juin 2008 

DELONG Nicolas Maurice Marcel 03 juillet 2008 

BOFFY Georgy Robert Henri 5 juillet 2008 

JEANNEY Marie Louise Appoline Céline 14 juillet 2008 

CARDOT Thérèse Marcelle  15 juillet 2008 

ECARD Jacqueline Nicolle Lucienne Vve BONNET 13 septembre 2008 

GROSJEAN Clémence Berthe Henriette Vve SAINTIGNY 16 septembre 2008 

DURIF Liliane Marie Vve DIF 23 septembre 2008 

BERTRAND Michel Georges  3 novembre 2008 

HELLENBRAND Michel Marie 06 novembre 2008 

 

 

ETAT   CIVIL   2008 

 



 

 

14 février  Concours de Belote du Tennis-club (Salle des Fêtes) 
 
21 février  Vente de fleurs de l’ADMR 
 
08 mars  Foire aux livres de la Bibliothèque (Salle des Fêtes) 
 
14 mars  Concert de l’Union Musicale 
 
29 mars  Thé Dansant du Club des Aînés (Salle des Fêtes) 
 
04 Avril  Marché de Printemps de l’Association Les P’tits Morgets 
 
18 avril  au 1 mai Tournoi Open du Tennis Club 
 
25 – 26 avril  Bourse aux Oiseaux du COVO (Salle des Fêtes) 
 
25 avril  Soirée de l’ASMSB  (St-Barthélémy) 
 
03 mai Concours d’équitation Western (Arew- Est) 
 
31 mai Prix cycliste de Melisey (ECLVS) 
 
21 juin  Fête de la Musique 
 
 28 juin   Marche des randonneurs des 1000 Etangs (Etang la Doye) 
 
27 – 28 juin  Fête du Tennis 
 
5 juillet  Fête Patronale de Melisey 
 
5 juillet Concours de quille des Anciens d’A F N 
 
13 juillet  Feu d’artifice  
 
14 juillet  Fête Nationale   

Animation Pétanque (Stade de Melisey) 
 
01 au 09 août Exposition Peinture de l’Office de Tourisme (Salle des Fêtes) 
 
23 août  Brocante de l’Office de Tourisme 

 
5 septembre  Loto du PCHVO (Salle des Fêtes) 
 
27 septembre Thé dansant du Club des Aînés (Salle des Fêtes) 

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 2009 






